
L’employeur doit-il conserver les anciens contrats de travail
modifiés par avenants ?

Réponse courte

L’employeur doit conserver les anciens contrats de travail, même lorsqu’ils ont été modifiés par avenants. Cette

conservation concerne toutes les versions successives du contrat, y compris les versions antérieures modifiées, afin

d’assurer la traçabilité et la preuve des droits et obligations à chaque étape de la relation de travail.

La durée minimale de conservation est de cinq ans à compter de la fin de la relation de travail. Il est recommandé de

conserver l’intégralité de l’historique contractuel pendant toute la durée de la relation d’emploi, puis pendant ce délai

légal, en respectant la confidentialité et la protection des données personnelles.

Définition

Le contrat de travail est un accord, écrit ou verbal, par lequel un salarié s’engage à fournir une prestation de

travail sous l’autorité de l’employeur, moyennant rémunération. Lorsqu’une modification intervient, elle est

généralement formalisée par un avenant, qui précise les changements apportés au contrat initial. La conservation

des versions antérieures du contrat, y compris celles modifiées par avenants, relève de la gestion documentaire et

des obligations légales de l’employeur en matière de traçabilité et de preuve.

Conditions d’exercice

L’employeur luxembourgeois est tenu de conserver tous les documents relatifs à la relation de travail, y compris les

contrats initiaux et chaque avenant successif. Cette obligation vise à garantir la traçabilité des droits et obligations

des parties à chaque étape de la relation d’emploi. La conservation des versions antérieures est essentielle pour

établir la chronologie contractuelle, notamment en cas de litige portant sur la rémunération, la qualification,

l’ancienneté ou l’évolution des conditions de travail.

L’égalité de traitement entre salariés impose également que la gestion documentaire soit uniforme et non

discriminatoire. L’employeur doit s’assurer que la conservation des documents respecte la confidentialité et la

protection des données à caractère personnel.

Modalités pratiques

La durée minimale de conservation des contrats de travail et de leurs avenants est de cinq ans à compter de la fin de

la relation de travail, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail. Il est recommandé de conserver toutes les

versions successives du contrat, y compris les versions antérieures modifiées par avenants, pendant toute la durée
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de la relation de travail, puis pendant cinq ans après sa rupture.

Les documents peuvent être archivés sous format papier ou électronique, à condition que leur intégrité, lisibilité et

authenticité soient garanties. L’employeur doit mettre en place des mesures de sécurité appropriées pour protéger

les données personnelles, conformément à la loi du 1er août 2018 et au RGPD. Toute destruction de documents doit

être tracée et réalisée dans le respect des délais légaux.

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé de conserver systématiquement chaque version du contrat de travail ainsi que tous les

avenants successifs, afin de disposer d’un historique complet et fiable des relations contractuelles. Cette pratique

permet de répondre efficacement à toute demande de l’Inspection du travail et des mines ( ITM), du salarié ou des

autorités judiciaires.

La mise en place d’une procédure interne d’archivage, précisant les modalités de conservation, d’accès, de traçabilité

et de destruction des documents contractuels, est recommandée. L’encadrement humain de la gestion documentaire

doit être assuré pour garantir la conformité et la sécurité des données.

Cadre juridique

Article L.261-1 du Code du travail : prescription des actions nées du contrat de travail (cinq ans à compter

de la fin de la relation de travail).

Article L.121-4 du Code du travail : obligation de remise d’un exemplaire du contrat et de chaque avenant au

salarié.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : principes de conservation, sécurité et traçabilité des données.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence luxembourgeoise : nécessité de pouvoir produire l’ensemble des documents contractuels en

cas de contestation.

L’absence de conservation des versions antérieures du contrat de travail peut entraîner une présomption défavorable à l’employeur en

cas de contrôle ou de contentieux. Il est donc essentiel de conserver l’intégralité de l’historique contractuel, dans le respect des

obligations de protection des données et de traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4

